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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 15/10/2024 dans l'établissement EPC
FRANCE implanté Chantepie ST CRESPIN SUR MOINE 49450 Sèvremoine. Cette partie I Contexte
et constats J est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/    ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� EPC FRANCE
� Chantepie ST CRESPIN SUR MOINE 49450 Sèvremoine
� Code AIOT : 0006301285
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Seveso seuil haut
� IED : Non

L’établissement  de  St  Crespin-sur-Moine  stocke  des  explosifs  et  les  éléments  nécessaires  à  la
fabrication des explosifs sur les lieux de tir.
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Thèmes de l'inspection :

•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� I Faits sans suite administrative J ;  
� I Faits avec suites administratives J : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
� soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
� soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

� I Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète J :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

3
Prévention des

risques
Arrêté Préfectoral du
24/12/2008, article 2-2

Demande de justificatif à
l'exploitant

3 mois

4
Prévention des

risques

Arrêté Ministériel du
26/05/2014, Article 3 de

l’annexe I

Demande de justificatif à
l'exploitant

3 mois

5
Prévention des

risques
Arrêté Préfectoral du
24/12/2008, Article 5

Demande de justificatif à
l'exploitant

3 mois

6
Prévention des

risques
Arrêté Ministériel du
02/02/1998, Article 2

Demande de justificatif à
l'exploitant

3 mois

7
Prévention des

risques
Arrêté Préfectoral du
24/12/2008, Article 6

Demande de justificatif à
l'exploitant

6 mois

8
Garanties

Financières
Arrêté Préfectoral du

17/02/2012, Article 2.3
Mise en demeure, respect de

prescription
1 mois

9
Prévention des

risques
Arrêté Ministériel du
26/05/2014, Annexe I

Demande de justificatif à
l'exploitant

3 mois

11
Prévention des

risques
Arrêté Ministériel du
26/05/2014, Annexe I

Mise en demeure, respect de
prescription

1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Situation

administrative
Code de l’environnement du

29/12/23 article R.181-46
Sans objet

2 État des stocks
Arrêté Ministériel du 04/10/2010,

Article 50.
Sans objet

10
Prévention des

risques
Arrêté Ministériel du 04/10/2010,

Sous-Section VI-3, Article 58
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats réalisés lors de la visite conduisent l’inspection à proposer à Monsieur le préfet un
arrêté de mise en demeure pour le non-respect de l’arrêté préfectoral du 17 février 2012 concernant
l’actualisation du montant des garanties financières  ainsi que pour le non-respect d’un article de
l'arrêté ministériel du 26 mai 2014, concernant l'évaluation périodique systématique de la politique
de prévention des accidents majeurs et de l'efficacité et de l'adéquation du système de gestion de
la sécurité.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Situation administrative

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 29/12/23, article R.181-46

Thème(s)  :  Situation  administrative,  Éléments  utiles  pour  la  situation  administrative  de
l'établissement

Prescription contrôlée : 

[...]
II. – Toute autre modification notable apportée aux activités, installations, ouvrages et travaux
autorisés, à leurs modalités d'exploitation ou de mise en œuvre ainsi qu'aux autres équipements,
installations et activités mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-1 inclus dans l'autorisation
doit  être  portée  à  la  connaissance  du  préfet,  avant  sa  réalisation,  par  le  bénéficiaire  de
l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation.

S'il y a lieu, le préfet, après avoir procédé à celles des consultations prévues par les articles R. 181-
18, R. 181-19, R. 181-21 à R. 181-32-1 et R. 181-33-1 que la nature et l'ampleur de la modification
rendent nécessaires et, le cas échéant, à une consultation du public dans les conditions de l'article
L. 123-19-2 ou, lorsqu'il est fait application du III de l'article L. 122-1-1, de l'article L. 123-19, fixe des
prescriptions  complémentaires  ou  adapte  l'autorisation  environnementale  dans  les  formes
prévues à l'article R. 181-45. 
[...]

Constats : 

Il a été indiqué à l’inspection des installations classées la mise en place d’une cuve de 5 m³ de
biocarburant (huile de colza) et d’un local karcher au droit de l’air de lavage des camions. Ces
installations n’étant pas classées, le classement de l’établissement reste inchangé.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : État des stocks

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, Article 50.

Thème(s) : Risques accidentels, État des stocks

Prescription contrôlée : 

État des matières stockées-dispositions spécifiques. 
Le présent article est applicable aux installations relevant de l'article L.515-32 du code de 
l'environnement ainsi qu'aux installations soumises à autorisation au titre de l'une des rubriques 
1436, 2718, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748 de la nomenclature des 
installations classées.
L'état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants :
1. Servir aux besoins de la gestion d'un évènement accidentel ; en particulier cet état permet de 
connaître la nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets, 
présents au sein de chaque zone d'activités ou de stockage. Pour les matières dangereuses, 
devront figurer a minima les différentes familles de mention de dangers des substances, produits, 
matières ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à un classement au titre d'une des 
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rubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées.

Pour les produits, matières ou déchets, autres que les matières dangereuses, devront figurer, a 
minima, les grandes familles de produits, matières ou déchets, selon une typologie pertinente par 
rapport aux principaux risques présentés en cas d'incendie. Les stockages présentant des risques 
particuliers pour la gestion d'un incendie et de ses conséquences, tels que les stockages de piles 
ou batteries, figurent spécifiquement.

Cet état est tenu à disposition du préfet, des services d'incendie et de secours, de l'inspection des
installations classées et des autorités sanitaires, dans des lieux et par des moyens convenus avec 
eux à l'avance.

2. Répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format synthétique permet 
de fournir une information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets présents 
au sein de chaque zone d'activités ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à 
cette fin.

L'état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et accessible à 
tout moment, y compris en cas d'incident, d'accident, de pertes d'utilité ou de tout autre 
évènement susceptible d'affecter l'installation. Il est accompagné d'un plan général des zones 
d'activités ou stockage utilisées pour réaliser l'état qui est accessible dans les mêmes conditions.

Pour les matières dangereuses, cet état est mis à jour a minima de manière quotidienne.

Un recalage périodique est effectué par un inventaire physique, au moins annuellement, le cas 
échéant, de manière tournante.

L'état des matières stockées est référencé dans le plan d'opération interne lorsqu'il existe.

Les dispositions du présent article sont applicables à compter du 1er janvier 2022.

Constats : 

Un état des stocks a été transmis à l’inspection des installations classées en date du 15/10/2024.
Ce doucment fait état des matières explosives stockées par cellules.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Prévention des risques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/12/2008, Article 2-2

Thème(s) : Risques accidentels, Présence simultanée

Prescription contrôlée : 

2-2 Dispositions particulières de réduction du risque
Les dispositions particulières issues de l'étude de danger et précisées ci-dessous sont mises en
application dans le délai de un mois à compter de la notification du présent arrêté :
...
- seul un véhicule chargé d’explosifs circule à la fois sur le site ;
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Constats : 

L’exploitant avait indiqué à l’inspection qu’il  allait identifier la zone de stationnement pour les
camions vides d’explosifs à proximité du local détonateurs via un marquage au sol. Lors de la visite
d’inspection,  il  a  été constaté la présence d’un marquage au sol  sans certitude qu’il  s’agit de
l’emplacement systématique du lieu de stationnement des camions.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Il  est  demandé  à  l’exploitant  de  fournir  les  justificatifs  permettant  de  s’assurer,  en  toute
circonstance,  du  respect  des  consignes  prévues  dans  l’arrêté  préfectoral  du  24/12/2008,
notamment la circulation d’un seul véhicule sur le site.

Les  dispositions  prises  devront  permettre  d’assurer  un  découplage  physique entre  la  zone de
stationnement des camions et les locaux de stockage des détonateurs.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 3 mois

N° 4 : Prévention des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, Article 3 de l’annexe I

Thème(s) : Risques accidentels, Installations électriques

Prescription contrôlée : 

Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maîtrise des procédés
et l'exploitation des installations en sécurité. Les phases de mise à l'arrêt et de démarrage des
installations,  d'arrêt,  de même que les opérations d'entretien et de maintenance, même sous-
traitées, font l'objet de telles procédures.

Constats : 

Il a été constaté lors de la visite, que le tube plastique de protection des câbles électriques semble
désolidarisé du boîtier électrique.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Il  est  demandé  à  l’exploitant  de  fournir  les  justificatifs  concernant  la  solidarisation  du  tube
plastique de protection des câbles au boîtier électrique.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 3 mois
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N° 5 : Prévention des risques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/12/2008, Article 5

Thème(s) : Risques accidentels, stockage NAT

Prescription contrôlée : 

..le stockage du nitrate d’ammonium est réalisé dans les conditions suivantes :
…
- matériaux de construction du stockage, dont sol étanche, non combustibles
- local dédié au stockage du nitrate d’ammonium et maintenu propre

Constats : 

Il a été constaté lors de la visite d’inspection que les palettes de nitrate d’ammonium sont bien
disposées au droit de la zone prévue à cet effet.
Concernant la zone dégradée présente sous la trémie, aucune correction n’a été apportée par
l’exploitant. Il a été indiqué qu’un bac de récupération des égouttures sera mis en place et que la
réfection du béton de la zone dégradée sera réalisée.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Il  est  demandé à l’exploitant de fournir  à l’inspection des installations classées les justificatifs
concernant :

� la mise en place du bac de récupération des égouttures sous la trémie ;
� la réfection du béton au droit de la zone dégradée.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 3 mois

N° 6 : Prévention des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, Article 2

Thème(s) : Risques chroniques, Rejet dans le milieu

Prescription contrôlée : 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation des installations pour :
...

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes ;

-  gérer  les  effluents  et  déchets  en  fonction  de  leurs  caractéristiques  et  réduire  les  quantités
rejetées ;
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-prévenir  l'émission,  la  dissémination  ou  le  déversement,  chroniques,  directs  ou  indirects,  de
matières ou substances qui  peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour les intérêts
protégés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.

Constats : 

L’exploitant a indiqué à l’inspection des installations classées que les eaux issues de la rétention
sont pompées, transférées en GRV et envoyées sur le site EPC de Saint-Martin-de-Crau (13). Ces
eaux  étant  susceptibles  d’être  polluées,  un  bordereau  de  suivi  de  déchet  doit  être  émis  par
l’exploitant.
L’exploitant indique qu’il est prévu que ces eaux soient gérées par un prestataire externe.
L’inspection a également constaté la présence de déchets (gaines plastiques, tuyaux,…) au droit de
la rétention.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L’inspection des installations classées demande à l’exploitant de :
� fournir un bordereau de suivi de déchets lors de la prochaine évacuation des eaux polluées

issues de la rétention de la cuve d’émulsion mère ;
� justifier de l’absence de déchets au droit de la rétention de la cuve d’émulsion mère.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 3 mois

N° 7 : Prévention des risques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/12/2008, Article 6

Thème(s) : Risques accidentels, Rétention des eaux en cas d’incendie

Prescription contrôlée : 

L’exploitant définit..
- les besoins de confinement en cas d’incendie

Le bassin de confinement des eaux incendie est réalisé dans un délai de deux ans…

Constats : 

Il  est  indiqué dans l’étude de dangers (9.3.5.1.  Ressources en eau,  page 160)  la présence d’une
réserve d’eau de 120 m³ (situé à proximité des stockages de Nitrate d’ammonium et du bâtiment
UMFE). Lors de la visite d’inspection, il est constaté la présence d’un bassin localisé au Nord du site
à environ :

� 70 m du dépôt de détonateur ;
� 50 m du stockage de nitrate d’ammonium ;
� 40 m du local UMFE.

D’après le plan des réseaux fournis par l’exploitant, ce bassin réceptionne les eaux pluviales du
site. Le volume présent au droit de ce bassin n’est pas connu.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :
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Il est demandé à l’exploitant de justifier :
� De la présence d’une réserve d’eau 120 m³ comme décrit dans l’étude de dangers (2014) ;
� De justifier de la présence d‘un bassin de confinement (réseaux et organes obturateurs y

compris) permettant de récupérer les eaux d’extinction en cas d’incendie, notamment au
droit des zones local détonateurs et UMFE.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 6 mois

N° 8 : Garanties Financières

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/02/2012, Article 2.3

Thème(s) : Autre, Garanties financières

Prescription contrôlée : 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du
préfet dans les cas suivants :
* tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ;
* sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à quinze pour
cent de l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations.

Constats : 

EPC France a transmis à la préfecture du Maine et Loire l’actualisation du montant des garanties
financières  en  date  du  11/06/24.  Ce  montant  est  inférieur  au  montant  calculé  selon  l’arrêté
ministériel du 31 mai 2012.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L’inspection des installations classées propose de mettre en demeure l’exploitant d’actualiser ses
garanties financières selon les règles reconnues et d’en attester la constitution.
Il est demandé à EPC France de transmettre le montant actualisé de ces garanties financières à la
préfecture du Maine et Loire et à l’inspection des installations classées.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 1 mois

N° 9 : Prévention des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, Annexe I

Thème(s) : Risques accidentels, Système de gestion de la sécurité

Prescription contrôlée : 

Les conditions de stockage dans les cellules des détonateurs :
3. Maîtrise des procédés, maîtrise d'exploitation
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Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour
permettre la maîtrise des procédés et l'exploitation des
installations en sécurité.

Constats : 

Il  a été constaté lors de la visite au droit de la cellule C5 la présence de cartons non fermés
contenants des détonateurs périmés.
L’exploitant  nous  indique  qu’il  prévoit  l’achat  de  cartons  de  classe  spécifique  et  que  les
détonateurs périmés seront évacués.
Ce point a été préalablement identifié dans le rapport d’audit du 27/04/22, point XV : I Attention
aux détonateurs périmés depuis 1 ou 2 ans qui doivent être détruits, car ils présentent un risque
s’ils sont utilisés. J

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Il  est  demandé à  l’exploitant de justifier  du stockage des détonateurs dans les conditions de
sécurité  optimale.  L’exploitant  doit  aussi  justifier  que  le  stockage  des  détonateurs  périmés
n’engendre pas un évènement initiateur  ou phénomène dangereux non prévu dans l’étude de
dangers ou qui augmenterait la probabilité d’occurrence d’un phénomène dangereux sur cette
installation. (cf. point n° 11).

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 1 mois

N° 10 : Prévention des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, Sous-Section VI-3, Article 58

Thème(s) : Risques accidentels, Maîtrise de l'exploitation

Prescription contrôlée : 

Formation du personnel.
Les  différents  opérateurs  et  intervenants  dans  l'établissement,  y  compris  le  personnel  des
entreprises extérieures, reçoivent une formation sur les risques des installations, l'application des
consignes, la conduite à tenir en cas de sinistre et, s'ils y contribuent, sur la mise en œuvre des
moyens d'intervention. Des personnes désignées par l'exploitant, chargées de la mise en œuvre
des  moyens  de  lutte  contre  l'incendie  ou  d'intervention,  sont  aptes  à  manœuvrer  ces
équipements et à faire face aux éventuelles situations dégradées.
Ces personnes sont entraînées à la manœuvre de ces moyens.

Constats : 

Un chef de dépôt a été recruté sur site depuis le 2 septembre 2024.
L’exploitant  a  présenté  à  l’inspection  des  installations  classées  son  parcours  d’intégration
comprenant son plan de formation interne.
L’inspection  rappelle  à  l’exploitant  l’importance  de  la  formation  notamment  sur  les  risques

pyrotechniques particuliers associés au dépôt de Saint-Crespin (49).
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Le  poste  de  chef  de  dépôt  du  site  EPC  France  à  Saint-Crespin  (49)  est  pourvu  depuis  le  2
septembre 2024 par une nouvelle personne.
L’exploitant  a  transmis  à  l’inspection  son  parcours  d’intégration  comprenant  son  plan  de
formation interne.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Prévention des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, Annexe I

Thème(s) : Risques accidentels, Audit et revues de direction

Prescription contrôlée : 

[…] 7. Audits et revues de direction

Des  procédures  sont  mises  en  œuvre  en  vue  de  l'évaluation  périodique  systématique  de  la
politique de prévention des accidents majeurs et de l'efficacité et de l'adéquation du système de
gestion de la sécurité.
L'analyse documentée est menée par la direction : résultats de la politique mise en place, système
de gestion  de  la  sécurité  et  mise  à  jour,  y  compris  prise  en  considération  et  intégration des
modifications nécessaires mentionnées par l'audit.

Constats : 

Lors de la revue de direction (prévu par le Système de Gestion de Sécurité) du site EPC France il a
été indiqué la réalisation d’un audit avant juin 2024 sur le site EPC France de Saint-Crespin (49). A
partir des documents consultés, l’inspection des installations classées a constaté l’absence d’audit
réalisé sur le premier semestre 2024. Le dernier audit datant du 27/04/2022.
De plus,  concernant  l’audit  du  27/04/22 il  est  indiqué :  I  Attention  aux détonateurs  périmés
depuis 1 ou 2 ans qui doivent être détruits, car ils présentent un risque s’ils sont utilisés. J
L’inspection des installations classées a constaté la présence de cartons ouverts contenant des
détonateurs périmés (cf. point 5).
L’exploitant  n’a  pas  pu  justifier  de  la  mise  en  œuvre  des  procédures  en  vue  de  l'évaluation
périodique systématique de la politique de prévention des accidents majeurs et de l'efficacité et
de l'adéquation du système de gestion de la sécurité depuis cette date .

La politique de prévention des accidents majeurs du site EPC France (septembre 2020) indique : I
Mettre  les  moyens  humains  et  financiers  pour  atteindre  et  maintenir  un  haut  niveau  de
performance en qualité, sécurité et environnement J. Or, il a été constaté par l’inspection des
installations classées un mode de fonctionnement dégradé en termes de moyens humains de
décembre 2023 à septembre 2024.  La fonction de chef de dépôt a été confiée à  différentes
personnes, par intérim et la fonction de directeur régional a aussi été confiée par intérim à une
autre personne qui n’est pas localisée à proximité du site (en Nouvelle Aquitaine). Les détails sont
précisés en annexe confidentielle.

L’inspection des installations classées note néanmoins l’implication du personnel présent sur le
site de Saint-Crespin-sur-Moine pour  faire face à  cette  situation de fonctionnement en mode
dégradé.
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L’exploitant indique :
� la mise en place de réunions bimensuelles portées par la direction générale d’EPC France ;
� la mise en place de la méthodologie Poursuite de Continuité d’Activités (certifiée au sein

de l’établissement de saint-Martin de Crau (13) pour soutenir le dépôt de Saint-Crespin (49)
en cas de fonctionnement en mode dégradé.

De plus, l’exploitant indique que les différentes directions sont invitées à participer (DG, DQS,
DRH etc) pour accompagner le chef de dépôt dans ses missions.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L’inspection  des  installations  classées  propose  de  mettre  en  demeure  l’exploitant  en  vue  de
réaliser un audit tel que prévu dans le système de gestion de la sécurité ( procédures mises en
œuvre en vue de l'évaluation périodique systématique de la politique de prévention des accidents
majeurs et de l'efficacité et de l'adéquation du système de gestion de la sécurité), celui-ci n’ayant
pas été réalisé en 2023 ou au cours du 1er semestre 2024 sur le site EPC France de Saint-Crespin
(49).
Il est demandé par l’inspection des installations classées une implication du niveau national d’EPC
France en cas d’altération des moyens humains et/ou financier sur le site de Saint-Crespin (49).

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription

Proposition de délais : 1 mois
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